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LES RÈGLES DU CONSEIL DE COOPÉRATION

1. Nous nous écoutons.

2. Nous laissons l’autre s’exprimer.

3. Nous nous traitons avec respect.

4. Nous écoutons l’équipe de direction.

5. Nous nous impliquons activement et de manière ciblée dans la discussion.

6. Chacun parle pour soi.

7.  Nous écrivons nos demandes avec notre nom sur une fiche et la plaçons 
dans la boîte en temps voulu.

8. ...

Signatures :

En conseil de coopération, nous appliquons les règles suivantes :
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Nous nous sommes accordés sur les règles suivantes :

Signatures des membres du conseil de coopération :

LES RÈGLES DU CONSEIL DE COOPÉRATION


